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J F t é s x x l t a t s <5L& n o t r e c o n c o u r s 

1. Il fallait trouver les paroles de la strophe ,suivante d'une chanson popu
laire bretonne : 

.a . . a . . . a . o . . a c . c . . .a ou 
E. . a . . . a. a. . . . a . . . .a . c . . • . . i a . . . . ou 
. c.. e. . . . a. a . . a . . .a . . . . a 1 

. e.. . a . . .a . . . a.. a . . .a . . o . o . . . . c 1 

2. Dire quoi est l'auteur de cette chanson. 
3 . Où est-il né % Quand est-il mort 1 
Voici les réponses. 
Strophe à reconslituor. 
Chanson : Kimiad ar Soudard. 

Ma c'halon a zo fralllot dro norz ma onkrezou 
Km daoulàgad entanet na neuz roui a zaôrou 
bout eo shvaz ar mare ma ronkan dilozol 
Lec'h kaôr ma bugaleach ma bro dous Brolz-Izel. 

L'auteur : Prosper Proux, né a Poullaouen, en 1812. décédé à Morlaix, le 11 
mal 1873. ' ' 

Voici les résultats : 
1" prix, un superbe agrandissement photographique •/i0x50, à Monsieur l'abbé 

Le May, recteur de Saint-Aignan, p t r Ch'guércc (Haute Cornouaille). 
2 ' prix, un bel agrandissement photographique 30X40, àM. Le Boulc'h, notaire 

à Plonévez-du-Faou, (Haute-Cornouaille). 
3- prix, un abonnement d'un an à Ar Dobl et Ar Vro, à M, Guillaume Lcitner 

forgeron à Guerlesquin (Tréguier). 
4* Un couple de volumes^utiles : Lamédeclne du peuple et Le vétérinaire des 

campagnes, à M. l'abbé Conq, St-Pol-de-Léon. 
Solutions justes, sauf les dates. 
5' prix, un cent de cartes de visito ot cent enveloppes, à M. Tincuff, cultivateur 

à Kernivinen, Garnoët (Haute-Cornouaille). 
• 6* prix, Un livre breton, Pipi Oonto, à M. Quénec'hdu, sous-officier au 24' dra
gons, à Dlnan. 

7* prix, Le Vétérinaire, à M. Duguay, cultivateur, à à Duault (Haute-Cor
nouaille). 

8- prix, La Cuisine de Jeanneton, a Mlle Cojan, à Plcslin-les-Grévcs (Tréguier.) 

Nous prions Messieurs Le May et Le Boulc'h do vouloir bien nous faire parve
nir, leur photographie ou celle de toute autre personne qui leur est chère, pour 
que nous Jes adressions à M\ "E. L'Hénoret, ôditeur-photographo a Plestin, qui 
offre les agrandissements. 

Eid Lesen Vad 

A Z I S T A N S A R R E - B A O U R 

Ar Franz, er bloaveziou divoza-
ma, o deuz great lezennou hag a 
zo aleiz anezo a eneb mad ar vro, 
kontrol da interest eun nivor braz 
a sitoianed. Mez eul lozen a zo hag 
a zo bet digeineret mad gant 
eur bern braz a dud : me lell d'in 
lavaret al lezen a ro oun tammik 
bara d'ar re baour, d'an dud ma
c'hagnet on o c'hozni. Kement don 
a deu war an douar en deuz droet 
d'ar vagaduroz, ekeit ma lezo Doue 
anezan e buez. Al lezen-ze, great 
d'ar 14 a viz gouere 1905 a ra enor 
da Franz ha d'an dud o deuz lii 
groot. Pouozet mad eo bet bouma, 
ha n'euz ket c'hoarvezet ganthi 
evel gant kalz a reall, a c'hellfen 
lavaret a zo bet fardet gant pon-

nou diboëll, mad hepken da lakat 
an disurz, ad dizuuvaniez olro ar 
movel hag ar mestr, etro ar sitoia
ned o-unan. 

Evolato, ma 'z eo al lozen-ma 
drezhi he-uuan oun dra vad, ma 
tiskouez ez ouz c'hoaz etro an dud 
karantez hag unvaniez, e c'heller 
lavaret oe'h had ar gasouni, an di-
zunvaniez etouoz kalz a dud a zo, 
pa vo menek d'o c'has da benn. 

Eul lezen a zo età hag a lavar 
d'ar niaëred roï, engala, être ar bco-
rion ozommok euz o l'arroziou, eur 
ialc'had arc'hant bep miz. Kement 
don a zo ezommek, mac'hagnet ha 
oajet a 70 vloaz a c'holl kaout perz 
er madeleziou. Al lezeû, douget 
war baper, ha digaset d'an ti-kear 
a zo sklear difazi. An holl dud koz 
ha paour a oar mad o droëjou, a 
oar e c'hellont kaout pei'z el loden-
nik arc'hant dastumet evito. Mez 
aman adarre eo e ma an dalc'h, ha 
lavaret a c'hellan gant gwirionez 
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Palussac, qui ne quittait plus guère 
les antichambres royales, put voir 
Sully lui-môme, Sully qui, de notoriété 
publique, avait été autant l'ami du 
roi qu il était peu celui de la reine, Sully 
quitter sa Bastille, et venir demander 
respectueusement à saluer le petit roi. 

Pour lui, toutes les portes s'ouvrirent 
sur-le-champ et le baron, qui justement 
fut chargé de l'introduire, ne vit pas, 
sans une certaine émotion, l'ancien 
ministre d'Henri IV s'incliner respec
tueusement devant le jeune prince, le 
saisir dans ses bras et le tenir long
temps contre son cœur, sans chercher 
a cacher les larmes qui coulaient sur 
sa barbe déjà grisonnante. 

Hcproduotlon Interdite aux Journaux n'ayant pan 
de truite «voo M. Hourl Gautier, odllour, l'aria, 

La reine fut réellement émue, elle 
aussi, et elle dit au Dauphin : 

— Mon fils, c'est M. Sully, il vous 
le faut bien aimer, car c'est un des 
meilleurs et des plus utiles serviteurs 
du roi votre pore, et le prier qu'il veuille 
bien vous servir de môme. 

Sully se retira fort reconnaissant de 
cet accueil ; mais le signor Concini, le 
favori et le conseiller de la reine, ne 
se montra pas aussi satisfait. 

Que venait faire, à la cour, ce débris 
d'un autre règne ?ët qu'avait-on tant 
besoin de ses services, lorsquo tout .un 
monde nouveau entourait la jeune 
régente et ne demandait qu'à prendre 
sa part des soucis et des avantages du 
gouvernement ? 

Certes, Sully était un homme de 
grande valeur, et Concini le reconnais
sait en secret: il avait aidé Henry IV dans 
la réorganisation du royaume, il avait 
restauré les finances délabrées, mais 
Sully était d'uno intégrité au-dessus de 
tout soupçon, d'une clairvoyance gê
nante, et le florentin Concini, beaucoup 
plus disposé à remplir ses propres 
coffres quo ceux de l'Etat, ne pensa pas 
un seul instant qu'il lui fût possible 
de gouverner sous - la surveillance 
d'une aussi parfaite probité. 

Pour éloigner peu à peu do la reine 
les hommes sages ot dévoués unique-

n'eo ket ato ar beorien o deuz 
ezomm eo a vez sikouret. An dud 
a zo karget da engali an arc'hant, 
a zell da genta ouz o interest poli
tik, hag oun niver braz a rezoniou 
a gavont evid roï sikour da hema, 
ha da lezel egife da iùn. Evelse e 
welor tud o vont bep miz d'an, ti-
kear da grabanata dek lur pe pemp 
skood, ha war meniez tro ec'h 
eont gant o livret, caisse d'épargne 
da beur-garga o ialc'h. 

Epad an amzer-ze, pebrien-all, 
mac'hagnet, na gouest da vont da 
glask na da c'honid, a zo o renta o j 
huanad diveza war eur bern plouz 
moëltret ha sklaset, lia dilezet gant 
an holl. 

Epad ar c'houlz-ze, potred ar 
pemp mil skoed a lavaro n'euz 
moien da zen ebed morvel gant an 
naoun er Franz, ar c'houarnamant 
a lavaro ec'h en em ziez beb bloaz 
o roi d'ar beorien our ialc'had 
pounner. Gwir eo ze, ha lavaret a 
c'hellor gant gwirionez oz eo braz 
awalc'h ialc'had ar c'houarnamant 
evit terri o naoun da, dud ezommek 
ar vro. Mez seblant a ra n'eo ket 
awalc'h roi, mez red eo c'hoaz gou-
zout da biou roi. G'hoant a zo da 
henvel eun den dro ganton karget 
da veilla e kover ar poënt-zc war 
labour ar maëred hagoguzulierien, 
niez petra raïo a vad an den-ze ! 
Red e vezo d'ezan peurliesa selaou 
mouez ar maër, pehini a zo evel pa 
lavarfen eur mesaëradlie anaout 
klenvejou o zenved gwelloe'h oged 
don-all ebed. 

Ar maer ota hag. e guzulierien 
hepken, oo a c'holl orvad beza kar
get da roi da beb paour al lodon-
njk euz an arc'ba.nt a ro^d'ezan e 
barrez. Mez nag a zigarozibu a ga-
vo ar re-ma evit roi d'eulloden tud, 
muioc'h eged na zo dleet d'ezo, ha 
d'eul loden-all, kalz neubeutoe'h? 

Dioz e kavan, ha mezuz eo ivo 
diskuill fallagriez darn ouz an dud, 
ha goulskoude eo red o teufe ar 
wirionez da welot ar sklerijen. La-
komp ez euz en cur barrez cur 
maer framasoun, lavaromp neu
beutoe'h eged an dra-zo mar kirit. 
Lakomp ez eo eur c'liristen ien, 
n'oo ket troet gant arveleien. Diba-
bet eo bet gant ar barrez evit ren 
anezhi, ha lavaret a c'hellor ez eo 
lienvel e guzulierien outan. Ma! Er 
barrez-ze, an dud n a raint foutre 
na deuz Douo na deuz diaoul, ar re 
a veulo ar maër, ar Préfet, ar re-
ze eo a lipo ar friko. Ar re a ielo 
d'an oferenbep sul, a c'hellokemer 
our c'houriz da starda war o c'hof. 

Ma ve eur maër gweo, troet gant 
ar veloien, o komandi ar barrez, e 
o'hellit beza sur, ar ro na daint ket 
d'an oflsou a vozogwasket ivo kon 
a doui ar mol euz o eskern... 

Evelse ema an dud dindan ar Re
publik a hirio : ar re a c'hell gwas-
ka a wask stard ar re na zonjont 

ment à leur pays, il n'avait besoin des 
conseils de personne, sa nature astu
cieuse et ambitieuse lui suffisait pour 
cela, et pourtant les conseils ne lui 
manquèrent pas : ceux dosa femme, 
d'abord, Eléonore Galigaï, la sœur de 
lait de Marie de Médecis qui devint, 
grâce à la régence, presqu'aussi puis
sante que la reine elle-même ; ceux 
d'Albina et de Lorenzo, ses cousins, 
tous les deux avides do luxe et de 
grandeur ; enfin, jusqu'à ceux du per
fide Piétro, son valet, qui so trouva, 
du jour au lendemain, élevé à la dignité 
de confident pour avoir, avec beaucoup 
d'adresse et en connaissance de cause, 
su prédire à Concini la mort du roi et 
son élévation au pouvoir. 

Que pouvait la saine influence :1e 
Suily au milieu de celte demi-douzaine 
d'Italiens retors et rapaçes, ligues en
semble par leur-intérêt personnel contre 
tout ce qui était probd et loyal ? 

Moins d'un an après la mort du roi, 
Sully, si bien accueilli par la régente, 
fut renvoyé par elle et s'en alla v ivre 
dans son château de Villebon, ne s'oc-
cupant des choses du gouvernement 
que pour déplorer lo gaspillage qui se 
faisait à la cour et l'état malheureux 
dans lequel tombait son cher pays, de 
par la mauvaise administration et la ra
pine d'une poiguee d'intrigants Italiens. 

ket eveldo. Evelse, al lezen-ma, 
mad evid an holl dud ezommek a 
zo er vro, a deu da veza etre 
daouarn ar re o zo karget d'e c'has 
da benn, eur benvek'a zisplijadur 
hag a gasoni evit al loden wasket. 
Penaoz neuze kontanti an holl ¿ 
Diez eo, e-keit ma vezo an dud e 
karg ken digoustianz, e-keit ma sel-
lint deuz ar politikach, araok seilet 
ouz ar gouliou da barea. Lavaret a 
c'hellan zoken nompaz hepken 
ez euz, mez e vezo great ato 
dislealded e-kenver ar beorien gwi-
rion, rak en hon amzer ez euz re a 
gostezennou politik, hag el leac'h 
ma'z oo rannet an dud etro kement 
a gos.tezonnou, ha vezo biken moien 
da gaout eun dra krenv, euu dra 
unan. An unvaniez, ar peoc'h, an 
eürusted, na vezint gwolet morse 
on eun ti savet war an troaz. Ar 
Franz koulskoudo eo an ti-ze, ar 
Republik e deuz her groot, ar Re
publik eo hon diskaro, abalamour 
ma n'euz drezhi na peoc'h nag un
vaniez. Ar gostezennou politik a ra 
brezel an eil d'eben, en ein zisman-
tro an eil eben, beteg lakaat an ti 
da riska en he boull. 

Loeiz AR FLOG'H (Stourmer). 

c r e v e i s d e sa r a c e 

Dans un récent arliclo de La Libre parole 
lo maître du journalisme, M. Edouard 
Drumont, a fait entendre à la France îles 
vérités qui eussent ôtr trouvées osées mé
mo dans les journaux foncièrement règio-
nalistesdela Bretagne. Il a rappelé à l'Etat, 
lo traité do 1532, passé entro la France ot 
la Bretagne, traité qui a été honteusement 
violé" par le plus fort, et M. Drumont a-
jouto<( qu'il comprend la doclrino sépara-
tislo » . Un autro journal do Paris, Le Soleil, 
publie, sous la signature do M. Charles 
Daniolou, un arliclo do fonds consacré au 
mouvemont breton. Nous en reproduisons 
les principaux passage alin quo nos compa
triotes constatent quo leur causo commence 
à intéresser le grand public, celui qui sait 
voir ot comprendre. 

Le lii janvier prochain, M . Yann 
Morvran Goblet, va reprendreàl 'Ecole 
des Hautes Eludes sociales sa série de 
conférences sur le réveil celtique au 
X X 0 siècle. Le jeune savant parlera 
cette année de la renaissance celtique 
de l'Irlande, et cette étude nouvelle 
viendra s'ajouter à tous les efforts déjà 
fait depuis quelques années par les 
Bretons armoricains pour ramener leur 
pays dans la voie de ses grandes tra
ditions. 

De nombreux congrès, tenus sous 
les auspices de l'Union régionaliste bre
tonne, ont été l'occasion pour nous de 
constater l'importance de ce mouve
ment patriotique. Dépourvu de tout 
caractère politique, il n'est en somme, 
que la manifestation permanente d'une 

'race qui prétend vivre en s'ouvrant 
largement à toutes les inlluences exté
rieures qui l'exaltent et la fortifient, 
mais en se défendant de toutes celles 
qui pourraient l'asservir en l'amoin
drissant. 

La raison d'être du mouvement ré
gionaliste actuel consiste justement à 
préserver cette race simple et confiante 
de certaines atteintes portées depuis 
quelques années à son esprit de fidéli
té. Ainsi , les traditionalistes déclarent 
que le Celte ne saurait, sans se dimi
nuer, renoncer à sa langue, à son cos
tume, à sa foi et à ses traditions sé
culaires. 

En renonçant à sa langue, il perd en 
partie son intellectualisme et le sens, 
inné, chez lui, de la mesure et consé-
quemment de la poésie ; en renonçant 
à son costume, il perd le sens de l'har
monie et de la beauté ; en renonçant 
à sa foi, il perd la paix du cœur et le 
désintéressement ; en renonçant à ses 
traditions, il perd l'amour du foyer et 
du village d'abord, de la terre ensuite 
Il perd, en un mot, les caractéristiques 
de sa race. 

Les traditionalistes ne veulent pas 
dire que le Breton doive négliger d'ap
prendre la langue française. Ils vou
draient, au contraire, qu'il la connût 
parfaitement, d'abord parce qu'il est 
Français, ensuite parce qu'en ignorant 
notre langue nationale, il se mettrait 
en état d'infériorité dans tous les ordres 
de la vie sociale. Mais parce qu'il doit 
cultiver le français, est-ce une raison 
pour lui interdire de connaître la lan
gue de ses ancêtres ? Je dis bien « in
terdire», car la plupart des instituteurs 
punissent les élèves qu'ils entendent 
parler breton, et l'on se souvient du 
décret de M. Combes, interdisant au 
clergé de prêcher dans huir langue, ma
ternelle aux enfants de la Bretagne. 

Cela est une grande erreur dé la part 
de nos politiciens ; car ce n'est pas seu
lement un vocabulaire qui est atteint, 
mais toute une littérature avec ses 
poètes épiques et lyriques, ses chan
teurs populaires, ses philosophes et 
ses historiens. « Il est impossible, dit 
M . Y . - M . Goblet, que la France s'obs
tine à maintenir urte méthode condam
née partout ailleurs et qui, également 
impuissante à faire oublier le breton et 
à enseigner le français, n'a d'autres 
résultais en Bretagne que de mutiplier 
les illettrés. » 

Pourquoi donc les pouvoirs publics 
s'obstinent-ils dans leur mépris pour 
la langue celtique ? L'écrivain breton 
l'explique ainsi : « C'est que la renais
sance des Celtes est d'abord idéaliste ; 
et certains préfèrent des troupeaux hu
mains ignorants du passé de leur race 
et indéffirents à son avenir, à des peu
ples intelligents, fortement attachés à 
leurs traditions et voulant évoluer con
formément à leur esprist racial » . Mais 
les rénovateurs seront plus forts que 
les ennemis de la rénovation. Les Cel
tes d'Angleterre et d'Irlande ont obtenu 
le droit à l'enseignement bilingue. Ce 
droit scra-t-il longtemps encore refusé 
aux Celtes de Bretagne? 

La poésie, si naturelle au Breton qui 
parle sa langue maternelle, disparait 
chez celui qui ne connaît plus que le 
mauvais français des foires et des 
marchés. Ainsi la grâce de nos filles 
et l'élégance denos gars disparaissent 
chez ceux qui, avec une inconscience 
inimaginable, abandonnent les coiffes 
dè fines dentelles et les chapeaux à ru
bans multicolores, les robes et les gi
lets brodés, les lins tabliers et les 

Concihi gouverna seul en maître ; 
Italien, venu à la suite de Marie de 
Médicis, fut pourvu d'uno riche séni-
cure et tout Français intelligent et 
capable, fut systématiquement éloigné. 

La personalité du baron de Palussac 
sembla si nulle au favori, qu'il ne vit 
aucun inconvénient à le laisser appro
cher de la reine ; sur la prière de la 
belle Albina, il le prit même sous sa 
protection, lui fit donner certains béné
fices des plus appréciables et le nomma 
gouverneur des pages de Sa Majesté. 
Cette situation n'était pas toujours une 
sinécure pour le baron, ces mauvais 
garnements Pouvant souvent matière 
à rire et à se moquer de leur gouver
neur ; niais cette fonction le rapprochait 
de plus en plus de la reine et du jeune 
prince, et c'était le principal pour notre 
ambitieux. Le cousin de Concini, L o 
renzo, fut pourvu, malgré ses vingt ans, 
du grade de capitaine des archers de 
Sa Majesté, et Piétro, le traître Piétro 
reçut une lieulenance dans le môme 
corps. 

Rien ne put peindre l'exaltation du 
baron de Palussac, il était assurément 
le plus heureux des hommes ; toujours 
vêtu de velours et de soie, toujours 
l'escarcelle bien garnie, toujours on 
compagnie de hauts personnges de la 
cour ; qu'aurai t i l pu souhaiter de mieux? 

La grandeur, la richesse lui venaient 
si rapidement que parfois il se deman
dait s'il n'était pas sous l'empire d'un 
trop beau rêve et redoutait le réveil. 
Oh ! il le redoutait au point de com
mettre toute les lâchetés et d'étouffer 
tous les avertissements, de sa cons
cience afin de l'éviter. Sa morgue et 
son orgueil suivaient une marche ascen
dante comparable à celle de sa fortune 
et, dans le royaume de France et do 
Navarre, il eût été difficile de trouver 
un gentilhomme rappelant davantage 
le caractère que l'on se plait à donner 
au paon. 

On le voyait de moins en moins dans 
la rue Tirechape. Son service lui 
donnant droit à un logement au Palais-
Royal , il s'y était en partie installé. 

Un valet italien, nommé Carmini, 
qu'il tenait de la main de Lorenzo le 
servait. Léonard était resté près de la 
baronne et de la petite Blanche. 

Sa vie se trouvait donc double, mais 
pas en parties égales ; il en consacrait 
les trois quarts a la cour, aux intrigues, 
aux mondanités et ce qui restait, il le 
donnait subrepticement à sa famille. 

Il allait rendre visite à sa femme et à 
sa fille mystérieusement, commo s'il 
eût commis un crime. 

(.4 suiwe) 



A r B o l D l 

bragou antiques, pour s'Affubler du 
costume des villes pour lequel ils no 
aont point faits et qui les rend aussi 
grotesques que laids. 

Malheureusement nul n'était encore 
venu leur dire, en les voyant se dé
grader, non seulement qu'ils n'attei
gnaient pas à la civilisation du boule
vard parisien, mais qu'ils renonçaient 
à une civilisation tout au moins aussi 
conforme à l'élégance et à la beauté, et 
qui présentait la supériorité de leur 
ôtre propre dans son originalité. 

Cela encore les traditionalistes ont eu 
le bon goût delo leur dire, en leur rap
pelant aussi qu'ils étaient une race 
spéciale, non inférieure à aucune autre 
et que leur langue fut jadis, pour une 
grande partie de l'ancien monde, 
« la langue du commandement » 

C'est en se plaçant à ce point de vue 
que les régionalises bretons no ces
sent de protester contre les atteintes 
portées aux croyances et aux traditions 
de ce peuple de grands marins et de 
patriotes, le plus contemplatif qui soit, 
qui fut toujours prêt a donner son 
sang pour la France, et chez qui la foi 
est le plus sûr garant de l'audace, de 
la bravoure et de la discipline. 

ÉOHOS & N O U V E L L E S 

N o u v e l l e m a n g e o i r e d e o h e v a u x 

Vous avez souvent assisté aux efforts 
désespérés dos chevaux, quand leur 
ration commence à s'épuiser. Ils so li
vrent à de véritables exercices de jon
glerie pour atteindro les derniers grains 
d'avoine. Cette gymnastique leur est 
épargnée avec le système nouvelle
ment inventé en Angleterre. Lo sac 
est suspendu à l'extrémité des bran
cards par deux tringles do fer qui peu
vent se replier. Il en est de môme de la 
monture métallique, du sac, qui se fer
me comme un porte-monnaie. L'usten
sile nouveau n est donc pas plus en
combrant que le sac commun. 

Et combien d'avantages, et pour le 
cocher et pour sa bote. Celle-ci peut 
recueillir sans effort ni fatigue les der
niers grains d'avoine. Elle no les sème 
pas sur le sol, ce qui se produit, géné
ralement, avec les sacs que l'on sus
pend au front des chevaux à l'aide de 
cordons. 

L a p l a q u e d e b i c y c l e t t e s 

La nouvelle plaque fiscale des bicy
clettes est en vente, depuis le premier 
janvier, dans les bureaux de tabac et 
dans quelques rocettes buralistes. 

La disposition des attributs, qui sont 
les mômes, a été modifiée dans le rec
tangle qui constitue la bague que lo cy
cliste doit fixer bien en apparence, sur 
le cadre de sa machine. 

Au sommet, les deux lettres C. el I., 
ont leur signification habituelle « con
tributions indirectes » , et. séparant en 
deux les chiffres 1909, apparaît la tête 
de Mercure, le dieu mythologique du 
commerce, entourée de l'inscription : 
« Ministère des finances. » 

L e a t o i t u r e s e n o h a u m e 

On sait que do récents arrêtés pré
fectoraux pris sur l'initiative du gou
vernement lui-môme, interdisent de 
construire désormais des habitations 
avec toitures en chaume (toennou 
soul en breton) ces toitures étant des 
refuges à myriades de pestilences. 

M. J. Jacob, ancien député do Lorien t 
vient dans une lettre publique de pren
dre la défense des toits en chaume. Il 
prétend que sous ce genre de toiture 
« se conservent mieux les fruits, raci
nes, et foins, » ot qu'il préférera se voir 
dresser procès-verbal que do les mettre 
sous ardoises l 
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Pour lo pouplo, doux mots rósumont 
toute l'iiistoiro contomporaino : Pognon ot 
Piston. 

PELADAN 

La 

Médailles d'honneur du travail 
Des médailles d'honnour du travail ont 

été accordées à nos compatriotes dont les 
noms suivent : 

Mlles Caouessin, Knrnanoc, Lo DoufF, 
Lissllour, Meunior, Thomas, Simonot, do 
la papetorio Vallóo do liollo-Islo on Terrò ; 
MM. Lo Roux, papotior a Rollo-lslo ; Co-
qull, scieur do long à Guingamp ; Jaffotoc, 
ouvrier et Ollvlor, pointro à Bógard ; Pi-
chon, menuisior à liollo-Islo ; Mesdames 
Cabeo et Ruellou, chapolièros ù Guingamp; 
L e Louarn, corroyour à Guingamp. 

MM. Abéré, employé des chomins do for 
à.Salnt-Thégonnec ; Lo Golf, ex-employé 
des chemins de 1er a Quimporlé ; Mino Lo 
Grand, ouvrière dans la maison Bollore (ils 
et Cie à Kéranguéo-on-Ergué-Cabéric ; 
Mme Mao, id., & Ergué-Gabéric ; M. Mazo, 
coaher chez Le Corro, à Quimpor ; Mme 
Narvor, ouvrière dans la maison Bollore 
fil» et Cie à Stang-Wen Ergué-Gabéric ; 
Mme Philippe, id., A Kéranguéo-on-Ergué-
Gabéric ; M. Piriou, chef emballeur dans la 
maison L. Hermitto Irôres à Brost ; M. 
Quégulner, poseur à la compagnie dos cho
mins de l'Ouest à Plouignoau. 

MM. Auflrot, Cutulic, Donnot, Dréan, 
Gaudln, Guégan, Huot, Jaffré, ouvriers à 
Hennebont ; Morvan, garçon do magasin à 
Lorient. 

Lo Coq et Autred, tanneurs ù Pontivy ; 
Le Guidoux, charron a Vannes. 

La sinistro machine a rocommoncô à 
fonctionner. Doiblor ot sos aides ont exé
cuté, lundi matin, à Béthuno, quatro ban
dits dits los chauffeurs du Nord, Aboi ot 
Augusto Pollot, Canut Vromant ot Théo-
philo Doroo, coupables do nombreux cri-
mos. 

M. l'abbé Marcaut, aumônier do la pri
son ot un autre prêtre les assistaient. 

Los doux dorniors ont assisté à uno 
mosso clans lo couloir de la prison. Los 
frères Pollet ont refusé. L'oxécution s'est 
faite aussitôt après. Théophile Doroo et 
Canut Vromant étaient très allaissôs ; il 
fallut pour ainsi diro los trainor, mais los 
doux frèros Pollot ont résisté aux aides. 

Lo dornlor ost mortjaprès avoir crié « A 
bas la Calotto ! Vivo l'a République » . Uno 
foulo déliranto assistait à l'oxécution. 

TERRE-NEUVE & ISLANDE 
Lo port do Paimpol qui l'annéo dernièro 

avait ii goëloltos en armora 3i pour la pro
chaine campagno d'Islande. C'est donc uno 
diminution do 10 naviros so décomposant 
ainsi : 4 ont fait naufrago en 1908, les G 
autres ont été vendus ou sont dostinés à 
faire lo cabotago. 

L'expérionco tentéo l'année dernière 
ayant démontré quo la morue donnait plus 
abondamment on première pèche, les ar
mateurs ont décidé quo les départs se fe
raient plus tôt quo les années prôdôdentos. 
Plusieurs quittoront les bassins à la fin do 
janvier, les autros soit lo gros do la Ooltille 
auront tous appareillé au 10 iévrior. Los 
armatours dunkorquoiscomptont faire par
tir leurs navires pour l'Islando, vers la 
mi-février. 

C'est vers la fin de février que los navires 
terrenouviers quitteront la Franco pour les 
Bancs do Terre-Neuve. 

Lo port do Saint-Malo-Saint-Servan, qui 
lient toujours la tèto du mouvement, expé-
diora 100 bateaux à Terro-Neuvo, au liou 
de 114 en 1907 ; Canealo 32 au lieu do 
20 ; Fécamp, 47 ; Granvillo, 40 ; ot Binic, 
un soul naviro, ce qui fait un total do 225 
naviros, pout-ôtro davantage, qui quittoront 
la France omportant dans les brumos traî-
tressos do Torro-Nouvo plus do 3,000 ma 
rins dos côtes bretonnes ot normandes. 

Adjudications de travaux 
A la mairio do ROSTRENEN, lo diman

che 25 janvier ; agrandissement de l'Ecolo 
dos garçons. Devis : 00.703 fr. 50. 

A la Préfocturo do Quimpor, lo samedi 
30 janvior à 2 heures ; agrandissement do 
la Caserno do gondarmorio d'IIUELGOAT. 
Devis : 44.420 fr. 40. 

Mémo liou, mémo jour, adjudication des 
chemins vicinaux. Portion do la routo G. G 
n* 54, do Carhaix à Gucrlosquin par Bola-
zcc, à construire entro Coat-Freau et Roz 
Pollom, 980 métros. Dovis : 7.000 fr. 

C o u r s d ' A s s i s e s 
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Coups 'mortels à Lannion. — Cotte aiïairo 
déjà ancienne fut invoquéo on octobre et 
ajournée L'accusé Rlvoalan,00ans, fut mis 
on liborté provisoire 

Colui-ci, lo 24 août, a blossé d'un coup do 
piod lo siour Calvez, 75 ans, qui dût s'alitor 
ot mourut. 

Rivoalan, qui a déjà 11 condamnations, 
ost condamner à 3 ans do prison. 

Défonsour M" Auffray. 

Coups mortels à Callao. — Dans la soirée 
du 0 octobre 1008, vers 7 houres 1|2, lo 
«leur Le Morvan llonri, cultivateur à Saint 
Servais, so présentait au domicile du 
nommé Lo Gall François-Marie, boulanger 
en villo do Callac, et y demandait du pain 
ou do la soupe. 

Comme il était on état d'ivrosso manifeste, 
la fommo Lo Gall lo lit sortir et forma sa 
porto au vorrou. 

Au mémo instant, l'un dos ouvriers de 
Lo Gall, lo jouno Lo Brun, ayant vidé sur 
la ruo lo contenu d'un soau d'eau, Lo Mor
van so crut visé ot, rondu furieux, poursui
vit Lo Brun ot son camorado Lo Mat, qui 
so réfugieront dans lo fournil ot s'y onfor-
mèront. 

S'omparant alors d'un bâton, Lo Morva'n 
vint frappor à la porto du fournil, puis à 
collo delà maison d'habitation où so trou
vait Lo Cali, en proférant dos menaces con-
tro celui-ci ot ses ouvriers. 

Au bout do quolquos instants, ennuyé do 
co tapage, Lo Gall s'écria : « C'est moi qui 
vais lo faire s'en allor 1 » et, saisissant près 
do la porte lo bâton sorvant à baratter lo 
beurro, il ouvrit ot so trouva on présonco 
do Lo Morvan, auquel il asséna sur la tête 
urr-coup do ribot qui l'étendit sur lo sol. 

Atteint d'uno fracturo du pariétal gaucho, 
Lo Morvan fut transporté à l'hôpital do 
Guingamp et y mourut lo l i octobro, d'uno 
méningite 

M. Astié, procureur do la République, 
qui occupait lo siègo du ministôro public, 
no s'ost pas opposé à l'admission dos cir
constances atténuantes. 

M 0 Salaiin, du barroau de Guingamp, a 
plaidé l'ncquiltomont. 

Lo jury a rapporté un verdict négatif sur 
toutos les quostions. 

Lo Gall a été acquitté. 

Coup de couteau à Sl-Nicolas. — Le 9 
octobro 1908, vors 3 h. Ip3 do l'après-midi, 
la fommo Hamonou, domourant au Haut du' 
Bols, on Saint-Nicolas-du-Pélom, se trou
vait à son domicile on état complot d'i
vrosso. lorsquo s'approcliant do la tablo, 
ello saisit à ploino main un morceau do 
viande qu'ollo s'apprêta à mangor. Son 
mari lui ayant fait obsorvor qu'ollo aurait 
du se sorvir d'uno fourchette, olio lova son 
coutoau ot lo lui onfonça danslo côté en di
sant : « Tions, voilà uno fourchotto 1 » 

Mortelloment attolnt, Hamonou put ce
pendant sortir do la pièce où il so trouvait, 
ot, après avoir onvoyé un ouvrier qui tra
vaillait avec lui chorchor un médecin, mon
ter dans sa chambro ot so couchor sur son 
lit où il no tarda pas à oxpiror, 

Los témoignages établissent quo l'acusôo 
et son mari étaient doux ivrognos ; il sem
blerait pourtant quo la femme buvait encoro 
plus que lo mari. 

Après lo réquisitoire de M. lo procureur 
do la République ot la plaidoierio do M" 
Rioche fils, le jury rapporte un verdict dé
clarant la femmo Hamonou coupable do 
coups ayant occasionné la mort sans inten
tion do la donner. 

La femme Hamonou a été condamnée à 
5 ans do prison. 

Infanticide à Plougonver. — Marie -
Yvonno Le Joncour, débitante à Korbrian, 
on Plougonver, est condamnée à 1 an do 
prison pour avoir donné la mort à son nou
veau-né, lo 2 octobre. 

Défonsour, M. Salaiin. 

F i x i i s t è r e 

Lundi, la sossion s'est ouvorto par l'af
faire Prigent, de Brest, inculpé d'atlontats 
à la pudour. Celui-ci est condamné à 15 
mois do prison. Défenseur, M 0 Alizon. 

Abus de confiance à Poullaouën. — Le 
29 soptombro 100S, Hervé Péron, négociant 
on grains, à Poullaouën, chargeait son do
mestique Yves Péron, d'aller loucher do 
l'argont pour son compte à la succursale du 
Comptoir d'Escompte à Saint-Briouc. 

Le lendemain, vers 11 heures du matin, 
Yves Péron recevait dos mains du sous-di
recteur do cet établissement une somme do 
0.500 francs comprenant notamment uno 
sommo de 2.000 fr. on pièces do 1 et 2 fr. 
contenue dans deux sachets en toilo, lo resto 
en or et en billets. Le sieur Péron rentrait 
à Poullaouën vors 7 h. 1x2. 

Le lendemain matin, Hervé Péron, sur
pris do n'avoir pas reçu la visite de son 
domestique, se rendit au domicile do celui-
ci, qui lui dit qu'il lui avait rapporté do 
l'argent et lui remit 2.000 francs, moins 
une somme do 150 francs, quo la femmo 
Péron garda pour lo mois échu des appoin
tements de son mari. Celui-ci ajoutant n'a
voir touché que cola, son patron accepta 
ces déclarations, pensant que lo Comptoir 
d'Escompto avait hésité à confier à un tiers 
la totalité do ce qui lui avait été demandé. 

Mais lo samedi suivant, 3 octobre, il ren
contra à Carhaix lo sous-directeur de cet 
établissement ot apprit do lui qu'il avait 
bion versé 0.500 francs à Yves Péron. 

Hervé Péron rentra à Poullaouën et inter
rogea aussitôt son domestique qui préten
dit avoir perdu l'argent qui manquait, 

Yves Péron avait joui jusqu'à lors d'uno 
excollente réputation. 

Défenseur, M" do Chabro. 
Yves Péron, déclaré coupable do vol sim-

plo avec circonstances atténuantes, ost con
damné à six mois do prison ot 25 francs 
d'amende 

Incendie à Guipavas. — Lo sieur Tan
guy Le Goiï, ancien domesliquo dos époux 
Michel, de Guipavas, accusé d'avoir mis lo 
fou chez ces dorniors, est condamné à 3 ans 
do prison. Défonsour, M 0 Vorchin. 

A U D A R V A R Z E D 

An Arwoz-Varz Taldir a ncuz an onor da 
golenn o gonvroudeur ouz pouollgorar Gor-
sodd, en douz savot rcolennou diabarzevid 
renki poëntehou ar gondamouez a dico an 
diskibion troinon diagont, a-bonn beza di-
gomeret or vreuriez. Ar reolennou-zo a zo 
da veza barnet ha pourronket gant oiz lizol 
ar pouollgor. Padot inf da hasta roi o aliou 
hag obor o chonchamanchou, lia distroi ar 
paper d'an Arwez-Varz ar buanna posubl, 
evid ma vozo pourc'hrcat. 

A L I D ' A N D I S K I B I E N 

Ar Vrotonod gwiziek, arGanorion, Skri-
vaniorion, Muzikorien, Labourerion a spe-
red a hep giz, hag o douz c'hoant antroal o 
Breurioz uhol Gorsodd Barzod Gourcnoz 
Breiz-Vihan en 1909, a zo pedot da gas o 
goulen var oeün d'an Arwez-Varz arok ar 
1 a viz Ebrei, gant o oad hag o stad a vuez. 

ï e l l i o u b u e z 
Ar boan a varo a zo bet volet a-nevez. 

Er prizoniou a zo diou zousen torfe-
tourten bet kondaonet d'ar maro gant 
ar Breujou, hag a c'hortoz ma vo pleet 
outc. Pevar deuz bandai Polet, deuz 
Belhun ha Sant-Omer, a oa bet bar-
net d'ar maro aboue mlz Evew, da la-
varet eo seiz mlz hanter-zo. Bet int 
dlbennet o fevar dilun vinlin. Aboue 
220 devez a becler heur varnugent, 
ar blelzl-ze, en fonz an toull du, a 
oule e oa ar maro « uz d'o fenn » evel 
ma larfer ama gant gwlrionef Ar 
gountell shiz euz ar gioilloltn a dlee 
tremen dirahê, en o hunvreou, abaoue 
220 noses. 

Ma, haër zo lavarel eo eun dra red 

ar boan a varo, hag eo just lac'ha neb 

a neus lac'het, haër zo tabulai var ge-

ment-se. eun dra so hag a zo hrisoc'h 

eget n'euz fors ped poan a varo : lesel 

tud barnet d'ar maro da c'hortos 200 

deves er prison, ar beureves hurrus 

ma volnt dlbennet var ar blasen dosta. 

An dlveza zo bet barnet da veza dt-

c'fioûget eo Alblnet. Alblnet so deus 

ras ar bandiou bras, hag a chômer 

soueset dlrag o sorfejou hag o impen-

taslonou neves. Peder gwech kondao-

net d'ar galeou evld laëres ha lac'ha, 

peder gwech Alblnet a dec'has huit/ 

Ar wech dtvesa, e sonjas chench hano, 

hag c hemeraz hano Lerag. Eut Lerag 

bennag a neuz bet béveteun tnbennag: 

mo'l pe vod, Albi net a oaganlanbep 
sort paperou en ws var hano Louis 
Lerag. 

Alblnet a zistroas da Franz, hag a 
renkas, asambles gant daon gonsort-
all, hardla taol a ve bet ijinet bishoas 
gant eur bandi : atahl eun train-ex
press e-hreis an nos, ha hema o ruillal 
bepred, antreal en fourgon an ar-
c'hant hag ar mandajou, lahat eur bls-
tolen dindan fri ar goardianed, laëres 
ar sier traou lalvouduz, mond er-
meaz ha saillat 'e-kuit heb beza tapet 
hag heb kaout drouk... kement-se n'eo 
ket eur gontaden ! 

Alblnet a oa pallet gant ar polis en 
Bourdelt Nac'h a reaz e oa Albinet, 
beteg ar mare, dlveza : hag evid gioir, 
n'euz ket gallel ober d'esan anzao e 
dorfed. Mêmes tra eo bet Vxndaanet da 
veza dlbennet. 

Ar jonrnaliou o deus ezom deuz ro-
manchou da lakaat al lennerien da 
dridal, a dleche arok ma ve haset Albl
net d'ar bedall,- lakaat anezan da 
skriva Memoriou. 

nâ№/?~mùua/? 
A r Saout gwen-du (pie-noire) 

A r ouen saout gwen-du n'eo ket dao 
d'ezhi kaout ezom deuz ar ouen- Dur-
ham evid dond da veza mad.evil kon-
verz ar gigerez. 

Fall braz oo lezel anezhi a goste. 
Anavezout a ran an lamallou great 

d'ezhi abalamourd'hement vihan, d'he 
fouez dister, pa 'z eo red ni gwerza 
d'ar c'higer. 

Eur vioe'h cur mêtr pemp santimôtr 
uhelder hag a bemp-kant liur bouez, 
maget el lànneier, a zeu da gaout eur 
mêtr ugenfsantimétr ha beteg eiz-kant 
liur bouez pa ve maget c prajeier sali 
riblou ar inor. 

Lakit teil en ho touarou, kemerit 
evez eur ar niod sevel loned hag ho 
chatal a gresko, a iardo. 

A r saout breizad a zo dirastol war 
ar boued. Dibri niad a reont hag ar 
boued a z o chenchet buaii en k i g : eur 
vioe'h a eiz-kant liur bouez a c'hounez 
dustu ouspen kant liur en cur ober pe
var pe benip miz pa ve maget en pra-
jou druoe'h. 

Hon biou breizad o deuz pez a fell 
evid dond buan da veza loned-braz ha 
lard d rezo o-unan, ma vefe kemeret 
preder d'o sevel. Mezgwallei irusamant 
na gemerer ket awalc'h a zoursi deuz 
an dra-ze. 

i" Beza 'zo aliez en eur veredi 
muioe'h a loned eged na c'heller maga, 
hag aliez ve gwolet war bord an hent-
chou braz, er prajeier, el lànneier, loned 
treut ha maget fall. 

Gwelloc'h a vefe kaout neubeutoe'h 
lia maga anê gwelloc'h. 

2 0AUeuëOU a vedizonet reabred.Eur 
miz goude 'maint ganet e vent tennet 
digant o raara. 

Ebarz broiou evel ar Charolais hag 
al Limousin elec'h e kaver loned a 
bouez uhel, na ve ket dizonet al leuëou 
arog pevar pe bemp miz. 

3° Re Dell a lezer ar saout oajet er 
c'hrevicr. Er c'hontreou pinvidik na ve 
ket lezet ar saout evelse or c'hrevier. 
Evit kaout loned iac'h, nerzuz, eo red 
lakaat asaniblez al loned iaouank. 

4° A r c'holeou-taro na vent lcet diba-
bet etouez ar re weila. Red eo kroui 
staliou (dépôts) koleou-taro. 

Kement-se a zo red da gaout dreist 
peb tra, rag neubeud a goleou-taro 
mad a zo en hon c'hontr 3. 

GWILLEUM. 

JCerne-Uhel 
KERAEZ 

Conseil municipal. — Lo Consoil s'est 
,réuni vendrodi soir à 5 heures, on séance 
extraordinaire. 

Après avoir donné lecturo du jugomont 
condamnant la villo à propos du contrat 
des Droits de place, le Maire a été d'avis 
quo l'on fit appel. 

Approuvé à l'unanimité. 
Mme Loriquor, aide-surveillante à l'Ecole 

des lillos, a domando un logement gratuit, 
ot 120 fr. d'augmentation par an ! Le loge-
mont ost accordé, car il y a de la place à 
Fox-couvont. Les 120 fr. sont repousses. 

M. lo Mairo a rejeté la demande d'un 
cantonnier soutenu par M. Branchée, en 
vuo d'acheter pour 300 fr. un terrain vaguo 
communal auprès do Poull-Kerriou. 

— Le Vieux au Très Vieux. — Il est 
permis de croire qu'il no suffira bientôt 
plus d'uno colonno do la Démocratie au 
très vieux Carhaision, uno page ne sera 
pas do trop ! 

Mon contradicteur, d'humour combative, 
serait-il tenancier d'un cabaret ? Pourquoi 
nous en veut-il do réclamer un peu do 
police ? Pourquoi trouvo-t-il mauvais que 
nous signalions los ampoules électriques 
brisóos, los portos démolies, los poulaillers 
oscamotés, los puits infoctés ? N'ost-co pas 

un état do choses aussi préjudiciable aux 
uns qu'aux autres ? Un ami de M. le Maire» 
ne s'est-il pas vu dérober 150 francs, l'an
néo dernière, ot a-t-on trouvé les voleurs ? 
Non, jamais les coupables ne sont pinces, ot 
on avouera que nous avons parfaitement 
raison lorsque nous demandons que les 
autorités locales organisent uno police 
sérieuse. 

L e . Très Vieux Carhaisien affirme que 
tous ces dégâts quo nous signalons n'ont 
guère d'importance. La belle affaire, écrit-il 
on substance dans "son organe, que quel
ques coups, quelques démolitions, quelques 
hurlements nocturnes ! Après tout, cela ne 
tire pas à conséquence, si cola so passe 
devant des « établissements bion pensants. » 
Voilà un aveu qui no manque pas de 
saveur. Cassez la porte du voisin, ô noc
turnes rôdeurs ; si ce voisin ne pense pas 
comme vous, ça n'est que ce qu'il mérite. 
Ah ! ne touchez pas, par exomplo, à la 
porto de tel ou tel Tabou, ou garo à vos 
chausses ! 

De l'aveu même do notre confrèro, ces 
petits divertissements no doivent pas don
ner matière à procès-verbaux. Notre cher 
gardo-champètro à l'ordre de fermer l'œil... 
dès 8 houres du soir. 

Pour le Très Vieux, à l'âme aussi blan
che quo le doit être sa chovelure (1!) « los 
poivrots qui s'attardent dans los débits ot 
les joyeux viveurs en train do faire la 
bombe, sic » doivent être soigneusement 
respectés. A la bonne heure ! Et qu'on 
« serre la vis » à tous ces croquants qui ne 
vont pas se saouler dans les tavernes où 
so mijotent les dostinôes do notre ville, 
entro deux bolées. C'est co que. cos mes
sieurs appellent « le plaisir, » et pour la 
rime on a ajouté : 

S'il n'y a plus jamais do plaisir 
Ce sera la faute à Taldir ! 

Elle n'est pas mauvaise, celle-là ! Eh 
bien, ami Très Vieux, do co plaisir-là, jo 
m'en passerai volontiors. Et si Taldir arri
vait à supprimer la moitié de l'alcoolisme 
qui sévit chez le pouplo carhaision tout 
comme ailleurs, il s'estimerait avoir rendu 
10 plus signalé service à ses concitoyens. 

Taldir, auquel les autocrates locaux 
semblent en vouloir particulièrement, par 
co qu'il ignoro l'art de lécher leurs bottes, 
Taldir lui-même, avec la collaboration 
désintéressée de deux douzaines d'excel
lents Carhaisions, a su procurer il n'y a pas 
longtemps un plaisir autrement relevé à 
Carhaix que celui qui consiste à « faire la 
bombe ! » 

Los fêtes bretonnes qu'il a par deux fois 
organisées, sont encoro présentes à la 
memoiro de tous : l'une d'elles attira ici 
autant do monde que le centenaire do la 
Tour d'Auvergne. 

Nul ne nous démentira là dessus. 
Si nous n'avons plus de ces plaisirs-là, 

à qui la faute '? Au Très Vieux Carhaisien 
de répondre, on toute franchise. 

Le Vieux Carhaisien. 

P. S. — Est-ce quo lo Très Vieux serait 
par hasard quelque chose dans l'Académie ? 
11 se permet d'inventer des mots, tel lo 
verbe ronder, qui n'existe jusqu'à présent 
dans aucun dictionnaire. « La police qui 
ronde » p o u r « qui fait la ronde. » Charmant, 
n'est-ce-pas ? 

Le V. C. 

— Du tac au tac. — Depuis quelques 
semaines, le correspondant local d'un jour
nal do Quimporqui.par ironiesans douto.so 
dit : « Lo très vieux Carhaisien » semblo 
avoir pris à tàcho de s'occuper très acti
vement i'Ar Bobl et de sos collaborateurs. 
Uno première fois déjà danslo numéro en 
dato du 2 courant, nous avons au sujet des 
droits do place ot do l'achat du couvent 
romis au point les assertions fantaisistes du 
défenseur maladroit do la municipalité. * 
Pris à son propre piège, lo très vieux Car
haisien s'est bien gardé de revenir sur cos 
questions, mais solon uno habitude qui lui 
semblo très familière, cet adversaire fuit 
par la tangente, il exécute une magis
trale pirouette, puis enfourche son dada 
favori. 

Il veut en diro de dures aux infâmes 
cléricaux, aux réactionnaires etc. qui refu
sent d'approuver les actos do M. Lancien, 
et qui veulent les contrôler !! Et dans le 
numéro d'on date du 9 Janvier, La Démo
cratie publie uno nouvelle lettre. Le très 
oieux Carhaisien cause cette fois do notre 
article au sujet do la malproproté des rues, 
Oh ! co style ! Oh ! les arguments ! On 
croirait lire la prose d'un pédagogue en 
rupture do ban 1 Admirez, lecteurs, la logi
que... do co chef-d'œuvre !! Si M. le Mairo 
n'a pas fait l'acquisition d'un balai-charriot 
savez-vous pourquoi, braves gens ? 

Le collaborateur de la Démocratie va 
nous renseigner. C'est, dit-il, pour éviter 
uno augmentation pour les contribuables ; 
et puis, aussi, afin de continuoràfaire vivre 
un brave hommo qui serait privé de son 
travail par une machine outil. Nous 
citons textuellement. C'est à pouffer de 
rire. 

A qui le très vieux Carhaisien croit-il 
faire admettre que l'achat d'un chariot 
pour le nettoyage de la ville grèverait les 
finances municipales de façon a provoquer 
uno augmentation sensible pour les contri
buables ? Et d'autro part, no somble-t-il pas 
quo le raisonnement do l'auteur de la noto 
en question est tout au moin ridicule lors
qu'il vient affirmer que l'acquisition pro
posée « priverait un brave homme do son 
travail. » 

Voit-on un chariot, attelé d'un cheval, 
par exemple, sans conducteur ? « Le bravo 
hommo » serait le conducteur, il conser
verait très bion son emploi, il aurait moins 
de mal, lo travail serait mieux ot plus vite 
fait, et c'est tout. Non! vraiment, jusqu'ici 
nos adversaires, lorsqu'ils engageaient la 
polémique, ne nous avaient pas habitué à 
tant de simplicité. 

Il faut toutefois reconnaître que si notre 
polémiste est plutôt nul, on fait d'argumon-
talion sérieuse, il n'en est pas de même pour 
los allusions qu'ihvoudrait faire méchantes 
à l'égard de ceux qu'il appelle dédaigneu
sement les cléricaux. Pas besoin do balai, 
s'ôcrio-t-il, les républicains savent vous 
balayer sans cola. Les républicains ! pas 
possible 1 ot lesquels Monsieur ? Sont-ce 
los ox-forvents du boulangismo qui seuls 
aujourd'hui peuvent s'intituler républicains ? 

Pas de comédie, nous dit-on ensuite, les 
cléricaux seuls... salissent Carhaix I Diou, 
qu'on termes galants cos choses-là sont 
dites ! Peut-être faudra-t-il bientôt que nos 
concitoyens so décident à... imiter certains... 
oiseaux migrateurs, 



Mais cependant au lendemain des oler 
lions municipales, M . le Maire et ses con
seillers ne proclamaient-ils pas que le vote 
de nos concitoyens témoignait que 
« Jamais l'étranger ne gouvernerait à 
Carhaix 1 » N'avons nous pas vu des affiches 
avoo cette phrase mirobolante, aussi miro
bolante que peu vraie, s'étaler sur nos 
murs durant plusieurs semaines ? On le 
voit dono, si en fait d'argumentation le 
soi-disant très Vieux Oarhaisien est plutôt 
médiocre,' il essaie de se rattraper en insi
nuations ridicules. 

Ce publlciste nouveau genre crache en 
l'air Bans s'apercevoir que ses expectora
tion lui retombent sur le nez 1 Cela ne 
saurait nous émouvoir, bien au contraire. 
Le correspondant de la Démocratie peut 
continuer à nous juger à son aune, nous 
savons de longue date que bien dos gens 
volent sans cesse une paille dans l'œil du 
voisin sans s'apercevoir qu'une poutre 
gêne lo leur 11 

Mais vraiment, Messieurs, ne vous sem-
ble-t-11 pas que votre défenseur est plutôt 
dangereux pour vous ? Tenez, un bon 
conseil, rappelez lui la maxime latine : 
« Quos vult perderé,Jupiter démontât. » 

Traduction libre : Consultez un médecin 
tros vieux Carhaision, car il est à craindre 
et pour votre esprit, et surtout pour lo bon 
renom dos amis que vous voudriez défon-
dro à l'avenir. 

Un Jeune Carhaisten. 

— On déménage. — L'école laïque des 
Filles s'est transportée la semaine domiùre 
do Grâces dans los locaux de l'ancien 
couvent, aménagés à cotto intention. 

— Foire. — Uno foiro aura liou dans 
notre villo le 2* samodl do février. 

— Nécrologie. — Mme Veuve Constant 
Lancien, née Nouet, est décodée dimanche 
soir en son ohàteau do la ruo Fontaino-
Dlanohe, à l'âge de 01 ans. 

Sos obsèques ont eu liou mercredi à 10 
heures, au milieu d'une grande aflluonco. 
Madame Lancien s'était attiré le respect de 
tous par sa courtoislo et sa charité. Ello 
laissera lo souvenir d'une femme do bien 

— A ois. — M. B A V A R D , dentiste, à 
Morlaix, provient sa clientèle qu'il donnora 
ses consultations & Carhaix, lo dimanche 
17 Janv. de 1 heure à 5 heuros, choz Ma 
dame Tanguy, boulovard Saint-Josoph, 

PLOUGUER 

Le Chemin de Kerampest. — Une péri 
tion due à l'Ininitiative de M. Nédelloc, 
père, propriétaire à Plouguer, et recouverte 
des signatures de tous oeux qui fréquen
tent le chemin qui mène de la route natio
nale au village de Kerampost vient d'être 
adressée à M. le maire de Plouguer. Les 
pétitionnaires réclament l'amélioration du 
chemin, qui d'ailleurs a été classé il y a 2 
ans. Il est hors de conteste, en effet, que 
depuis 3 ans, le ohemln est de plus en plus 
fréquenté, par suite des nombreuses mai
sons qui ont été construites dans ce parage. 
Or, il faut également avouor que malgré lo 
classement et l'utilité reconnue de la routo, 
tien n'a été fait pour son entretien. 

PLOUYÉ 

Deux personnes carbonisées. — Diman 
che darnior, & neuf heures du soir, un in
cendie s'est déclara au bourg do Plouyé, 
dans une maison habitée par Marie-Louise 
Le Pors, veuve Le Lann. 

Lo feu fit de rapides progrès. Les pre 
mièros personnes accourues pénétrèrent 
dans la maison, qui no formait déjà pres
que plus qu'un brasier. Elles aperçurent le 
cadavre à demi-carbonisô de la veuvo et 
s'empressèrent de le mottre hors des attein
tes de la flamme. 

Un parent de la victime, qui se trouvait 
également dans la maison, fut sauvé, mais 
il avait le corps couvert d'atroces brûlures ; 
il est mort lundi, à cinq heures du soir, 
après 20 heures d'horribles souffrances. 

Toutes nos félicitations à MM. Kerma-
nao'h et Nédelleo, du Bourgneuf ; Pierre 
Morvan, Pierre Jaffrennou et Jean-Louis 
Jaffronnou, du bourg : Jean-Louis Korlogat, 
de Kordanet, etc, qui ont exposé lour vie 
en retirant les deux malheureuses victi
mes de la fournaise et en arrêtant le iléau. 

GOURIN 

Contributions indirectes. — M. Le 
Bolsne est nommé reoeveur des contribu
tions Indirectes à Gourin. 

— Bretons batailleurs. — Le l " janvier 
dernier, Joseph Daouphars so présenta à la 
porte de la ferme des Pennée, & Kergalun 
et demanda a la mère de laisser sos fils 
venir se battre avec lui dans la cour, Ger
main, l'ainé des fils, qui avait entendu la 
proposition, n'en attendu pas une secondo 
et sortit. Daouphars déclara alors que lo 
premier des deux qui demanderait a cos-
ser se retirerait. Déjà un rassemblement 
s'était formé et lo patron de Daouphars, 
Nicolas Coutelier, 01 ans, pria la veuvo 
Penneo, qui s'opposait à cette lutte, de les 
laisser vider leur querelles. Aussitôt les 
deux hommes se colletèrent et Daouphars 
eut le dessous. Le camarade du vaincu, 
Jean Péron, 18 ans, aussi domestique des 
Coutelier, fit la proposition suivante : « Si 
Daouphars n'est pas assez fort, je demande 
à prendre sa revanche 1 » Mais cotte oifro 
ne fut pas suivie d'effet. De part et (d'autre 
des cailloux furent alors lancés et le volot 
et doux vitres de la fenôtro furent brisés. 

Quant aux blessés, il y en a ou trois : 
Daouphars avec l'œil gauche tuméfié, la 
vouv0 Pennée et son fils avec de légères 
contusions. * 

LE FAOUET 

Les Ursullnes. — La belle propriété dos 
Ursullnes expulsées a été adjugée, la se-
maino dernière, à M. le comte de Brissac, 
qui avait obtenu l'autorisation do l'évoque 
do Vannes. 

JCerne-Jzel 
KA3TELLIN 

Distinctions. — A l'occasion du concours 
entre les mutualités scolaires, l'Action mu
tualiste à Paris a décerné des lettres do 
félicitations à M. Le Dant, à Cléden-Pohor : 
M. Calméjano, à Plounévôzel ; Mme Autret 
à Poullaouon ; Mme Dousten, au Cloîtro-
Ployben. 

KEMPER 

Concours hippique. — Par suites do cir
constances imprévues, lo concours hippi
que de Quimper est roporté aux 29, 30 ot 
31 mai 1909. ' 

Petite consultation 
Après une plourésio, une bronchite, un 

simple refroidissement peut amonor do 
l'essoufflemont, do l'opprossion, dos quin
tes de toux opiniâtre, C'ost aiors quo la 
Poudro Louis Logras, touto puissante pour 
guérir l'asthmo, doit ôtro employée. Sous 
son inlluonce, los complications naissantes 
disparaissent ot les lésions so cicatrisent ; 
la guôrison devient définitive Une boito 
est expédiôo contro mandat do 2 fr. 10 
adressé à Louir Legras, 139, Bd Magenta à 
Paris. 

Своп 
M0NTR0ULE7. 

Chambre de Commerce. — M. Carlos 
sous-préfot do Morlaix, a procédé à l'ins
tallation des membres do la Chambre do 
commerce élus au scrutin du 20 décembre. 

La Chambre a onsuito nommé son bu
reau pour 1909-1910 et tiré au sort la com
position des séries sortantes. 

Bureau : MM. Puyo, président; Kérébol, 
vico-président ; do Fallois, trésorier. 

M. Morvan, étranger à la Chambre do 
commorco, ost désigné pour continuer los 
fonctions de comptable et secrétaire archi
viste. 

Série sortante en 1910. —- MM. Crois
sant, do Morlaix ; Da/iiôlou, do Ro.-icolf ; 
Grall, deLandivisiau ; Chevallier, de Saint-
Pol-de-Léon. 

Série sortante en 1912. — MM. lirions, 
do Morlaix ; Artur ; C un, do Morlaix. 

Série sortante en 1014. — MM. Puyo ot 
do Fallois, do Morlaix ; Martin, da Carhaix, 
ot Bernard, do Chàtoaunout-du-l-'aou. 

— Conseil municipal. — Lo consoil muni
cipal s'est réuni dimanche, on séanco ox-
traordinairo, au sujot do la question : 
« Doit-oh demander un régiment d'artillerio 
à Morlaix ? » 

Lo maire, M. Ch. Le Fobvre, ouvro la 
séance on disant que plusieurs villes, enes 
moment, sont en état do demander des ré
giments d'artillerie actuellomont on forma
tion. L'Etat fera connaître sa décision, mais 
nous devons avant tout prendre rang et no 
pas nous laisser distancer. 

Lo mairo dit quelques mots au.sujet dos 
deux compagnies détachées à Crozon, ot la 
séance se termine par lo vote d'un ordro 
du jour demandant pour Morlaix l'un dos 
nouveaux régimonts d'artillerio en forma
tion ; demandant à M. le ministre de la 
guerre de bien vouloir hâter lo retour à 
Morlaix des deux compagnies du 118- régi
ment d'infanterio en garnison à Morlaix 
qui ont été détachées depuis plus de 15 
mois pour ôtro envoyées à Crozon. 

— Société d'agriculture. — M. de Beaufort, 
président de la société, ayant donné sa dé
mission en raison dos nombreuses absen
ces qu'il est obligé de faire et qui l'empê
chent de s'occuper activement de la société 
une réunion a ou liou pour procéder à son 
remplacement. 

M. Casimir de Réals fils a été nommé 
président. 

On procède à l'élection dos vice-prési
dents ot secrétaires. Ont été nommés : MM. 
F.-L. Le Bras, maire deGuiclan ; Emma
nuel Le Bras, cultivateur à Guiclan ; JF. 
Porrot, horticulteur à Morlaix ; Paul do 
Kerdavid, mairo de Botsorhel ; secrétaires: 
MM. do Lansalut, do Trémaudan ot Gué-
zonnec, cultivateur à Ploujean. 

M. do Beaufort, en souvonir du dévoue
ment qu'il a toujours porté à la société, a 
été nommé présidont honoraire. 

BREST 

M. Biélry attrape G mois de prison.— 
M . Biétry, député de Brest, a été con
damné par la 9- Chambre du tribunal 
correctionnel do la Seine, à G mois de 
prison, pour avoir brisé les scellés ap
posés sur les bureaux du Jaune. 

M . Biétry a fait appel. 

3*nger 
PLOUiGNO 

Justice de paix. — M. Lo Bougeant, no
taire à Plougonvon, ost nommé suppléant 
du juge de paix do Plouigneau, en rem
placement do M. Lo Barzic, qui a été nom
mé juge do paix. 

LES BRETONS ÉMIGRÉS 
MONTRÉAL 

Rencontre de Bretons. — Sur la terre 
entière, les Bretons disséminés, 
— the sea divided Britons — comme 
disent les Angla is , occupent les posi
tions les plus diverses, et l'échelle so
ciale ne connaît pas d'échelons où nos 
compatriotes n'aient monté en , tous 
pays. 

Emigrateurs, nous le sommes de 
tempérament, et bien imprudents sont 
ceux qui voudraient , au prix de vains 
efforts, enrayer les besoins d'expan
sion que nous avons en nous. 

Ou bien nous trouvons notre Breta
gne trop petite, ou bien c'esl la Terre 
elle-même qui est trop petite à notre 
gré, mais toujours est-il que je con
nais, pour ma part, des Bretons on 
Norwège, en Al lemagne, en Suisse, au 
Gap-Vert, en Tunisie, aux Indes, au 
Japon, au Brésil, aux Etats-Unis, au 
Canada aussi, naturellement, et j 'eus 
tout récemment encore le grand plaisir 
d'entrer en correspondance avec un 
Bas-Breton, qui — saluez, confrères 
réglonalistes — est rédacteur au jour
nal La Patrie do Montréal. Ce journal 

est un peu plus grand qu\4r Bobl, il a 
32 pages et ne coûte que 2 sous, mais 
c'est un détail. 

M . A . L e Masson, que son breton 
me dit être originaire du Nord-Brela 
gne, m'écrit dans une langue châtiée, 
que beaucoup de mes collaborateurs 
lui envierait, et il y a 20 ans qu'il a 
quitté Breiz-Izel. 

Voici comment ce confrère lointain 
raconte dans son journal la visite qu'i 
fit à bord du Léon Gambelta, cuirassé 
mouillé en rade de Québec. 

Los marins français emplissent le canot 
des permissionnaires, ot tout lo monde 
ost d'accord pour louer leur bonno 
tenue ot lour parfaite correction. Les ôqui 
pages de l'escadre du Nord dont font partie 
les croiseurs " Léon Gambelta " et " Ami
ral-Aube " sont presque uniquement coin 
posés de bretons, qui do bonne houro 
ont appris à bord des bateaux de 
pêcho sur los côtes bretonnes, où sur los 
bateaux de Terre-Neuve et d'Islande, lo 
dur.métier do la mor. Je vois encore la tèto 
du premier groupe que j'ai vu s'arrêter de 
vant les tentos do la Patrie, ot que j'inter 
pellai par cette allocution toute bretonne 
Brao eo an amzer hirie. Ils n'on croyaient 
pas leurs oreilles de s'ontondre parler en 
breton à des milliers do lieues " de là-bas. " 
C'étaient trois gàs du Finistère, dôbrouil 
lards comme lo sont les timonniors de la 
marine française, bion que l'un d'eux mo 
dit plus tard on souriant, qu'il était do 
Plougastol. Or, los gens mal intentionnés 
vous diront que los indigènes de Plougas 
toi ne sont pas civilisés. 

Nous fîmes plus ample connaissanco et 
trinquâmes consciencieusement à notre pa-
trio, sans oublier la grando, on nous don 
nant rondez-vous à bord pour le lendemain 
Jo n'eus garde d'y manquer, à la promiôro 
heure il mo suflit do présenter uno carto do 
la Patrie pour prendro placo dans la cham 

bro du premier canot accostant au débarca
dère. Co ne fut pas sans une corta'm 
émotion qu'après 20 ans, jo montai la cou
pée d'une naviro de guerro français. Lo 
quartior-maître do garde était uneancionno 
ctJnnaissanco, nous avions navigué autro 
fois à bord do la Champagne do la Compa
gnie Généralo Transatlantique. 

Grâce à l'amabilité de l'officier do quart 
un quartier-maître torpilleur fut désigné 
pour m'accompagnor et commença à me 
faire visiter le naviro. Jo dis commença 
car jo roncontrai bion vite un " pays " de 
mon village natal. 

Finie la visite ! On connut vito ma pré 
sonco à bord et je fus sitôt entouré. J'ai 
revu là do grands gàs do 20 à 25 ansfquo 
j'avais vu autrefois quand ils avaient l'ago 
où il eût été imprudent do lour faire porter 
des cullotes. Ils voiraient mo sorror la main, 
m'appolant par mon nom et mo dire : « No 
mo reconnaissez-vous pas, jo suis le lils 
d'un tel. » J'en ai rencontré un autro, un 
second-moitro, beau garçon do 20 ans quo 
tout petit, j'ai fait sauter sur mes genoux, 
n'ost-co pas Ernest ? Et jo passais do l'un à 
l'autre, apprenant dos-nouvelles du pays, 
des vieux, dos vieillos, dos épousosot des 
petits, qvi vivent là-bas, au bord dos grè
ves armoricaines en attendant qu'à leur 
lour. ils viennent servir sous les plis g'o-
rieux du drapeau français. v 

Ils me parlaient encore, mais bion plus 
bas, do potites fdlos que jo connus, aujour
d'hui leurs douces fiancées, qui attendent 
leur retour. 

Et jo trouvais là des Le Sanne, Pivert, 
Le Goaréguor, Lo Moigno, Lotèvro, Goul-
vostro, Lrsbloiz, Bitous,Cabel, Creac'h.lM-
gent, Lo Mour, Le Pago ot tant d'autres 
dont les noms résonnaient doucomont à 
mos oreilles parco que c'élaiont des noms 
de ma Bretagne aimée. Et c'est comme un 
parfum d'Armor, quo jo respirais en torro 
canadienne. Bref, j'ai passé la journéo à 
bord (on no me laissait pas partir) car il 
fallait voir tout le monde et faire un bout 
do causetto avec chacun. 

J'ai pu abordor à Lôvis assez à tomps 
pour prendro lo train du soir sans avoir pu 
rotournor à Québec — Merci à tous do ectto 
bonno journèo qu'ils m'ont fait passer, 
pendant laquollo jo mo sentais rajeuni do 
20 a n 3 . 

Morci do leur cordialo réception, j'en 
garderai au cœur le plus doux souvonir. 
Mes vœux les aecompagnont là-bas sur la 
torro brotonno, vers laquello ils voguent 
maintenant, ot jo lour dis en terminant 
« Beaj-oad ha Kenabo. » 

Quel breton ne se sentira pas touché 
en lisant ces lignes d'un de nos émi
grés ? 

F. J. 
NAONED 

A VENDRE A CARHAIX SSSt n r« 
liaison for-

. . m . . î l'anglo, en 
face do l'hOtel du Choval lllane, prôs T'CRIÌSO. 
b adresse! a M. Jean-Mario Le Tl lOADIiG à Carhaix 

Convocation. — Les Bretons et Bre
tonnes de Nantes sont convoqués à se 
réunir, le dimanche 24 janvier, après-
midi, à la salle Le Glec'h, rue Galilée, 
pour se constituer définitivement en 
société. Les personnes qui ont leurs 
costumes bretons sont priées de les 
porter à cette occasion. 

Petite Correspondance 

C'hoanin to permetet, Speyct. — Ma vijon 
bol 'n ho plas, Karaarad, ha ma mijo but ovol-
doe'h ugonl mil liur du foliota, o-lou'li obor our 
c'honkour soniou gunlo, dro bovar c'hoin 
Franz, on our osporout dond du vojsa porc'hi n 
d'ar Boniou-zo ha gwor/a anozo kor goudo-ze 
our wocli moullot mo mije grout ovollionn : 

Komorot o mijo our bonsel houarn hu lakot 
o mijo nui 20000 lur eburz. Prenne! o mijo var-
nozo gund oun ale'houo, hug o vijon out du 
1J1U.IItu ur bonsol on oun toullik, Icorn ur park. 
Soitolc vlu goudo, mo vue doul du wolod liug 
lion o dijo doul oun noizua ro vihan ! ! 

llourdol oc'li, kumurad I 

FANGII. 

V I E N T D E P A R A I T R E 

A r V r o de|Janvier, expédiée cha
que mois, on suppômont au journal Ar 
Bobl contro 1 fr. 50 do plus par an. 

Liro dans co numéro : Maronad Bars 
Trèfles (élégio du bardo Pronost) par lo 
bardo Taldir, et plusieurs œuvres inédites 
entr'autros lo charmant récit comique Yan 
Selteh, do Le rage. 

Lo mois prochain, An diou oestres, 
poésie do A. Le Cozic, ot uno couverturo 
inôdito, oeuvre do l'artiste nantais Jacques 
Polder. 

Etudes do M" Henry GASSIS, 
avoué-licencié à Châteaulin, 3, rue 
Graveran, et de M« J. L E F E U V R E , 
Notaire à Carhaix. 

V E N T E 
de biens de mineurs 

Le lundi 15 Février 1903 
A DEUX HEURES l i2 DU SOIR 

En l'Etude et par le ministère de 
M-J. LEFEUVRE, Notaire àCarhaix, 
il sera procédé à l'adjudication de 

Terrains propres à bâtir, et 
maison d'habitation 

S I S A C A R H A I X 

& i x c i n q T u o t s 
compris comme suit, et sur les 

mises à prix suivantes : 

En la Ville de Carhaix 
Avenue de la Gare 

î ^ r e m i e r L o t 

UN T E R R A I N PROPRE A B A T I R 
d'une contenance de 428 métrés 
carrés,- ayant 14 mètres 50 de fa
çade sur une profondeur moyenne 
de 28 mètres 15, borné au midi par 
l'avenue de la Gare, à l'Ouest par 
Guillou et Rivoal , au Nord par 
Hurruguen et Le Roux, à l'Est par 
le deuxième lot. 

Mise à prix : deux mille francs 
ci 2 . 0 0 0 f r . 

j O e u s i i ê m e L o t 

UN T E R R A I N PROPRE A B A T I R 
d'une contenance de 420 mètres 
carrés, ayant 14 mètres 50 de fa
çade, sur une profondeur moyenne 
de 27 mètres 80, borne au midi par 
l 'Avenue de la Gare, à l'Ouest par 
le premier lot, au Nord par Le 
Roux, à l'Est par le troisième lot. 
Mise à prix : Seize cent quatre 
vingts francs. 
ci 1 . 6 8 0 f p . 

T r o i s i è m e L o t 

UN T E R R A I N PROPRE A B A T I R 
d'une contenance de 400 mètres 
carrés, ayant 11 mètres 50 de fa
çade, sur une profondeur moyenne 
de 29 mètres 85, borné au midi par 
l 'Avenue de la Gare, à l'Ouest par
le deuxième lot, au Nord par Le 
Roux et dcTonquédec, à l'Est par 
mineurs Bizien. 

Mise à prix : Dix huit cent qua
rante francs. 
ci 1 8 4 0 f p . 

Ç j T i E i t r î è m © L o t 

UNE MAISON D 'HABITATION, 
comprenant rez-de-chaussée, un 
étage, mansarde, et jardin derrière, 
le tout d'une contenance de 413 
mètres carrés ayant une façade de 
12 mètres 15 sur l 'Avenue de la 
Gare, sur une profondeur moyenne 
de 34 mètres 30, bornée au Midi, 
par l 'Avenue de la Gare, â l'Est par 
le cinquième lot, au Nord par M . 
de Tonquédce, à l'Ouest par le 
troisième lot. 

Mise à prix : Sept mille francs. 

ci 7 . 0 0 0 f r . 

C i n q u i è m e L o t 

UN T E R R A I N PROPRE A B A T I R 
d'une contenance de 440 mètres 
carrés, ayant une façade de 12 
mètres CO sur l 'Avenue de la Gare, 
sur une profondeur moyenne de 
30 mètres 87, borné au midi par 
l 'Avenue de la Gare, à l'Ouest par 
le quatrième lot, à l'Est par Faven-
nec et au Nord par M . de Tonqué-
dec. 

Mise à prix : Dix sept cent quatre 
vingts francs. 

ci 1 . 7 8 0 f r . 

Après adjudicatlonspartielles les 
premier, deuxième et troisième 
lots seront réunis pour tenter une 
adjudication d'ensemble. Après 
adjudication partielle les qua
trième et cinquième lots seront éga
lement réunis pour tenter une 
aïttre adjudication d'ensemble. 

La vente de ces immeubles a été 
ordonnée par jugement sur requête 
du tribunal civil de Châteaulin, du 
29 Décembre 1908, enregistre, pré
senté par : 

M . François Bignard, maître 
couvreur, demeurant à Châteaulin, 
agissant au nom et comme tuteur 
datif d e l ° Jeanne-Marie ; 2° Joseph ; 
3° Jean-François ; 4° Marie José
phine ; 5° Louis Bizien, enfants 
mineurs, Issus du mariage de feu 
Joseph Bizien et Jeanne-Louise Le 
Boulc'li, qualité qui lui a été confé

rée par délibération du conseil de 
famille des dits mineurs, prise 
sous la présidence de M . le juge de 
paix de Carhaix le 20 Juillet 1908 
enregistrée. 

Ayan t pour avoué M" Henry 
GASSIS. 

La dite vente aura lieu aux clau
ses et conditions du cahier des 
charges dressé par M" LEFEUVRE 
Notaire à Carhaix commis à cet 
effet, et déposé en son étude, où 
toute personne peut en prendre 
connaissance. 

Et en présence de : 

M . Bizien Y v e s , cultivateur de
meurant au bourg de Plévin, 
(Côtes-du-Nord) subrogé tuteur des 
dits mineurs Bizien, ou lui dûment 
appelé. 

Châteaulin, le 11 Janvier 1909. 

H . G A S S I S . 

Enregistré à Châteaulin, le onze 
Janvier 1909, folio 9.1, case 22, reçu 
un franc quatre v ing huit centimes 
(décimes compris). 

Signé : OGÉ. 

Etudes do M c Henry GASSIS, avoué-
licencié â Châteaulin, et do M c LE DILAS-
SER, notaire à Scrignac. 

Vente de biens de mineurs 
Le vendredi 5 février 1909, à 2 h. du 

soir on la salle do Mairie de Bolazec, par lo 
ministère do M" LE DILASSER Notaire à 
Scrignac, on un seul lot, sera vendu": 

U n c o r p s « l e f e r m e au lieu du Bot-
dreign en Bolazec, canton d'IIuelgoat, 
contenant 14 hectares 37 ares. 

Mise à prix 16.000 fr. 
Pour so renseigner, s'adresser M" LE 

DILASSER. 

Etudes de M 6 J. BELZ, docteur en droit, 
avoué à Morlaix et do M c FLEURY, no
taire à Morlaix. 

V E N T E D ' A R B R E S 
p a r a d j u d i c a t i o n v o l o n t a i r e 

En la salle de la Chambre des Notaires 
sise à l'hôtel do ville do Morlaix, 

LE MARDI 0 FÉVRIER 1909 
à d e u x h e u r e s 

par lo ministère M« FLEURY 
Lesdits arbres se trouvant sur les dépen
dances do la propriété do Pradalan ot les 
ormes avoisinantos, on la commune de 
Plouignoau, près lo champ do courses do 
Morlaix, et à 3 kilómetros do la ville sa 
composent 775 hêtres, 308 chênes, 243 pins. 
163 sapins, 51 peupliers, 35 ormes, 15 
châtaigniers, 11 frênes, 0 bouleaux, 2 ifs, 1 
platane et sont divisés en 37 lots, dont les 
mises à prix forment un total 18.280 fr. 

Exploitation très facile, ces arbres bor
dant la route nationale dé Paris à Brest, 
celles de Garlan et de Flouégat-Guerraud, 
des avenues ou alióos y aboutissant ou des 
champs limitrophos. 

Pour voir les arbros, s'adrossor aux fer 
miers et pour tous renseignements à M 
FLEURY, notairo, et à M" BELZ, avoué 
Morlaix. 

Eludo do M» JAOUEN, Notairo à 
Locarn. * 

A W B M f t f t P l ) a r adjudication volontaire, 
V J â m U i l U en la salle do la Mairie de 

L o c a r » , par lo ministèro do M" JAOUEN, 
dos Irnmoublcs, en 4 lots, en la commune 
do L o c a r t i » 

Le Dimanche 31 Janvier 1909. 

1" Lot. — A Blérem ar Salle, u n e p r o 
p r i é t é r u r a l e , louée à Lo Guen mo
yennant 400 francs l'an, et comprenant mai
son, crèchos, hangar ot terres diverses. 

Miso à prix 7.500 fr. 

2 e Lot. — A LesoUrlès, uno maison sous 
chaume. 

Miso à prix 000 fr. 

3 e Lot. — Au mémo village, Creac'h ar 
Vran, labour do 1 hoctaro. 

Miso à prix 1.000 fr. 

4° Lot. — Au même vilage Stang Vihan, 
labour do 1 hoclaro environ. 

Faculté do réunion. 

Pour tous renseignements, s'adresser à 
M" JAOUEN. ^ 

Etude do M c POSTOLLEC, Notairo 
à Gourin. 

A ffPMftBB l , a r adjudication volontaire 
\Uk\Ui\iile dimanche 24 janvier 

1908, à I heuro on l'étude do M» POSTOL
LEC, u » c p r a i r i e dite Prad ar bar
bant aux dépendances du bourg de S p é -
acet, louéo 50 fr. l'an. 

Mise à prix i'.OOO fr. 

A W P M H R P p a r adjudication volontaire 
V U i l W i l M mémo jour et heure que 

dessus, on l'étude du dit notairo, u n e 
p r o p r i é t é au Leuplou en L a n g o n n e t , 
en deux lots. 

1" Lot. — Maison, écurie, hangar ot 
torres de diverses natures, d'une contenance 
do 5 hect. 20 a. SO c. 

Miso à prix. . . . . . 3.500 fr. 

2° Lot. — Moitié do maison et terres, 
d'uno contenance do 3 hect. 92 a. 90 cent. 

Miso à prix 2.500 fr. 
Pour tous renseignements s'adresser à 

M" POSTOLEC, notairo à Gourin. 



Eludo do M" LE BOUAR, docteur en droit, 
• notairo & Gourin. 

A VENDRE par adjudication volontairo 
en l'étude, le vendredi 13 

féorler 1900, à une houro et demio, une 
l>e l l e f e r m e , à Kordronliouarn, en 
Clourln, d'un revenu do 200 francs, 5 hec
tares. 

Mise à prix 5.000fr. 
Pour tous renseignements, s'adresser au 

dit notaire. 

A VENDRE par adjudication puhliquo 
et volontairo, on l'étude, le 

dimanche 11 mars 1900, auno houro, i m o 
J o l i e p r o p r i é t é a Roz-Mlliguot, on 
L e S a i n t . 

Mise à prix 3,300 fr. 

A L O X J B ï î 

Pour entrer on jouissance lo premier 
Mars prochain u n e M a i s o n ser 
v a n t «lo B o u l a n g e r i e à l'angle 
dos rues Félix-Faure et Brizeux à 
( J A l l I I A I X . 

S'adresser à M. Louis BESCON'D, For-
geron, à CAIUIAIX. 

A L O U E R I M M É D I A T E M E N T 

, liliHel du Cheval Blanc 
Rue de l'Eglise 

A . G A R H A I X 

Cet hôtel est de bon rapport et peut 

servir à tout autre Commerce 

S'adresser à Madame COATÉVAL, Pro

priétaire. 

A V r \ n i l l \ P o u r cause do chango-
I D L L U N N m e n t de force motrice : 

U n m o t e u r à p é t r o l e , 2 X I I P , 
marque GARDNER, en bon état do fonc
tionnement, et ses A c c e s s o i r e s comme 
Poulie de rechange : Poulie de trans
mission ; clefs ; Reservoir à Pétrole ; 
Cuve à eau ; tuyaux ot pot d'échappe
ment ; six becs d'allumage,-etc. 

Pour tous renseignements, s'adresser 
à M JalTronnou, aux bureaux du Jour
nal. 

D E M A N D E Z 

à l'Imprimerie du Peuple 

la hello collection sui vanto do 12 Carlos 
Postales pour 0 fr. 50 franco. ' 

L'ArchidruidoDyfed. — Lo bardo Taldir. 
Lo bardo Lajat. — Lo bardo Tolon-Aour. — 
L'Assomblóe du Gorsodd a Cardili, 1890. 
L'Assemblée du Gorsodd àBrignogan, 1903. 
L'Assomblóe du Gorsodd à St-Brieuc, 1900. 
L'Assembleo du Gorsodd à Gouarec, 1007. 
L'Assemblée du Gorsodd a Brest, 1908. 

London & South W e s t e r n Rai lway 

Sorvico nmriiimo pour VoYAf.F.uus ot M,\n-
cif ANDiKKs mollimi promptomont on commu
nication (llroclo la Jirutagno ot Ioni l'Ovest 
avoc Londros ot la Grande Itrulagno. 

Departs roguliors do Saint-Mulo pour 
Southampton, trois fola la S O N I A M O on luvor, 
tous les joura, molns lo dlmancho, on ótó. 

Aulro sorvico rógulior sur Jorsoy ot Gnor- _ 
nosoy ; departs (lo Saint-Malo ou do Gian- J 
villo deux (ois par Homaino on hlvor, tous 
les jours on éló. 

Pour los houros do depart, prix do passago 
et tous ronsoignomonts, s'adrcssor ft M, 1'.-
II. HAMON. roprésentant do la Compagino, 
a Saint-Malo. 

Gwiskamanchou a Vreiz 
D I L L A D K E I I S E 

R e d u : EVIÎNNOU, marc'hadour mozor, 
S C A E R . 

R e o'hlaz : Michel LAZ, kemenor, 
K O R A Y . 

B r a g e l e r b r a z — H e u z o u : 
GOURVEST, G O U E Z E K 

ha RAVALKC, K O R A Y . 

T O K O U t 

Michol KTÌIXKK, ru Hereon, 
K E M P E R . 

C H A N T E Z JSMRN L I S E Z T A R A 

L a B o n n e . C h a n s o n ! 
Revue DU FOYER * T H . &OTREL, DIRECTEUR 

l 'A i AIT LU l " HI! CIIAIIU.I M O U 

En vinti partout ; Il munire 1 tí', o Vii tin Î2 fr. 

Parla, SS rus Bolnsy-d'Andino 

I LISEZ B S A S A A C H A N T E Z 

Tonnellerie. - Coiffure 
Dépûî (les principaux Journaux Rûyionaux 

—MÍMEME—• 

G R A N D C H O I X D E C A N T E S P O S T A L E S 
en tous genres 

J e a n S O L U 

R u e F é l i x - F a u r e . — C A R H A I X 
Corliaix, Imprimerlo du Peuple 

Le Gérant : Louis GCUIU.ET. 

MAISON D ' H A B I L L E H G N T S 
pour Hommes Jeunes Gens et Entants 

A U D E R T - L E M O L L E 

" A . D U G U E S C L I N " 
— S n i n t - B r l c u e — 

S U C C U R S A L E A C A R H A I X 

MARTIN, Chapellerie 
Rue du General Lambert 

Toujours en magasin un 
grand choix de fournitures 
cédées avec des rabais con
sidérables. 

Teinturerie LE D l I l i M O L L A N D 
M O R L A 1 X & C A R H A I X 

La Maison LE BIHAN-
ROLLAND prévient les ha
bitants de Carhaix et envi
rons qu'elle a une Succursale 
dans cette ville, chez M m e 
H E R V E L E U , Epicerie, rue du 
Général-Lambert. 

Tous Effets confiés à cette 
Succursale seront retournés 
f r a n o o dans le plus bref 
délai. 

v l N S Ï S P I R Î n i E U X e n G R O S 

S . P A L Ì E R N 

G O U R I M ( M o r b i h a n ) 

M . Paliern, agent général de la Com

pagnie d'Assurances L e Solei l (In

cendie, Vie , Accidents) 44, rue de Châ-

eaudun, à Paris, pour la Ilaute-Cor-

nouaille (cantons de Gourin, Carhaix, 

Maël-Carhàix, Rostrenen, Callac, Huel-

goatet ChâTeauneuf-du-Faou), demande 

des sous-Agents dans chaque com

mune. 

La Compagnie L e Solei l fondée en 

1829, est une des pins anciennes et des 

plus sèri.aises. Elle est une de celles 

dont le chiffre d'affaires est le plus 

élevé. 

M A N U F A C T U R E 

c a t G 

Faïences Bretonnes 
EN VRAIE TERRE DE QUIMPER 

(Maison Fondée en i 77S) 

Marque déposée Marque Déjwsêe 

faïences commutes 
F.T 

ARTISTIQUES 

POTERIES 
C a r r é s -

T e r r e » C u l t e s 

S p é c i a l i t é s d e G r a a l s s u r m o d è l e 

— L O C - M A R I A — 

Q U I M P E R 

•«imi MM — a — — • —ÉÉ—w 

M A C H I N E S A T R I C O T E R 

de 

tous 

Systèmes 

Apprentis

sage 

gratuit 

C O R B E L 
6 , Rue Longue de Bourre l tc , 6 

O R L A I X 

Voir les Modèles au Magasin 

' T R O U S S E D E S D A M E S ES ET T A P n 
Nouvel Appareil opérant A f f l a i . ir\W\T^ 
coup BûrëfÔÂNS AlfCUN DANGEIl. Résultat Immédiat. 
— mon do compnrnl)io comme coriliude. — 
l ì ' I N S T I T U T B l O L O O I Q U g , 3 8 , r. N . - D . - L o r o t t o . P a r l i . 

Constructions à Crédit 
L'Union P r é v o y a n t e , Société 

d'Epargne et de Construction de 
M A I S O N S A B O N M A R C H É 
construit partout des maisons paya
bles par annuité avec un crédit de 
5, 10, 15 ou 20 ans. 

Pour tous renseignements s'adres
ser soit au Siège Social, 85, Boule
vard Voltaire, à Paris, soit à M( 
de Min ine , à Carhaix (Finistère), 
représentant pour l'arrondissement 
de Chûleaulin et la région envi
ronnante. 

Marchand-Ta i l l eur 

- « » - C A R H A I X — « » — 

Habillements haute Nouveauté tout 
laits et sur mesure 

—o— 

Grand Choix do Vêlements on 
Caoutchouc et •Fourrures 

pour Hommes et Dames 
—o— 

Pèlerines Molleton pour Hommes et 
Enfants 

—o— 

Spécialité do Paletots Cuir et Toilo 
cirée 

pour Messieurs los Cultivateurs 
—o— 

Chapellerie, Chemises, Cravates 

11 ges e 
B o u g e : Î Î Î O f r . L A b a r r i q u e . 
D i a n e : KM» f r . — 

M i l i a r de I I T E I L 
P R O P R I É T A I R E - R É C O L T A N T 

Saint - Etienne - du - Lisse 

N (Gironde) 

I M P R I M E R I E D U P E U P L E 
C3 A . 3FI A I 

I — o Machines perfectionnées mues par la force électrique o — 

I m p r i m é s E N t o u s G O I T R E S pont* t o u s n u a g e s 
T i m b r e s o n C a o u t c n o u c — R e l i u r e 

R A Y O N DE P A P E T E R I E A U D É T A I L : 

Registres — Grands Livres — Echéanciers — Carnets do paye, de blan
chissage, à souche, etc. — Répertoires — Livres de Caisse — Copies de[; 
Lettres — Encres, noire, de couleur, communicative — Crayons, Plumes, 
Golle, Papier à lettre. —Cartes postales bretonnes. 

Etiquettes coloriées et gommées pour Hôtels et pour Marchandises 

LExpédition par colis postaux, immédiatement après commande 

ì l ' I n i e r i e ili Journal " Ar e — a 

L a M é d e c i n e d u P e u p l e , cartonné, 500 pages, contenant tous 
remèdes 1.50 

L e V é t é r i n a i r e d e s C a m p a g n e s , cartonné, 500 pages, nécessaire 
aux cultivateurs I . ï ïO 

L a Cui s ine de .Feanneton, cartonné, 500 pages, contenant 
1.000 recettes simples. . . . 1.50 

I f l e l o C o r r e t A n T o u r d ' A u v e r g n , trajedien en pevar arvest, gant 
Taldir O.S5 

M a n u e J d u P l a n t e u r d o P o m m i e r s , par Monsieur Monthiers, 

ingénieur. . . . . . . . 0 .35 

S o n l o u P r o s p e r P r o u x , l 'exemplaire O . i O 

S o n l o u T a l d i r (Bro goz, Sao Breiz-Izel, Dalc'h sonj,: Kan-Bale 
Iaouanhlz Bretz) lioll en eur feillen evid e u r g w e n n e k ; le Cent 3 . 0 0 

Envoyez commandes et mandats à M. le Directeur do l'Imprimerie du Peuple, 
Carhaix, Finistère. 

D e n t i s t e 

L é o n , M o r l a i x 

t .•J^—.TT^SK.TZ I tWyW» B U M 

0 ^ â ê H H E S â B M Î 
K N G O U T U T : : N T R A V E R S , A M A N E G E a A m o T E U » . 

P R E S S O I R S z s r M O U L i i N S Ä P O M M E S 

*kjmt T A M V H - I E V E R I T I I S 
P i i S l l à ^ > A ^ USINÉS HYDRO-BIBCTRÎOUB^ 

fflMStffDELA B u r e l l e ~ 

r - i M ! F m\\ ET DE P o n t - E z e r . 

I » V* in: .y II /fît Q) 

ERÇVPI FRANCO OU NOUVEL ALBUM iu.usTnè> 

( c o r e s CU-NORD) 

PRÎÎÎS I878-MÍCAÍL'EI)'Í1H6!NT. 

S^BKÍEUC IS8l-6?Piti. o'tiCN? I STBnicucl505-Méoa'uí eiV tw«u ' t t l ' .Täut, 

V í N i í t s l 8 8 5 - M c o t i u E t ' O R . 1 P o O T « \9K-6°!>inìni D ' A C U M I * 

LINNES 1S06-'î MewuitcCo.i6iicRBTti.-a 

CONFECTION D E COSTUMES B R E T O N S 

E N T O U S G E N R E S -

POUR HOMMES, DAMES ET E N F A N T S 

Broderies ; i tragoa-braz ; Guélrcs ; Chapeaux ; Ceioturcs de cuir b lanc 
SPÉCIALITÉ DE TOÎLET^ÏtS DE DAMES A LA MODE DE PONT-AVEN 

« 3 J . R A V A L E O ^ 

G O R A Y ( F I N I S T È R E ) 

Spécialités de Machines à Coudre, à Tricoter 
AGENCIO DÍSS' C O T E S - U U - N O R D 

J. iî F L O C B , a g e n t Général, BOSTREM (C-iIb-N.) 
Eclsanges et R é p a r a t i o n s . — L e ç o n s g r a t u i t e s 

M a c h i n e s c o u s a n t e n a v a n t e t e n a r r i é r e , Garanties 40, VS et 20ans 
Accessoires pour tous Genres de Machines 

MACHINES D'OCCASION, depuis O O f r a n c s 

Petra eo ai* paz? 
Ar pas a zishueseo hlanv ar shevent 

Pasaat a rer dre ma chom 
stanket krenchadennou er 
c'houzougen, hag o frezanz 
a lak dabasaat. Pasaat a rer 
evid kas auô kuit. 

Aliez na zeu netra, ar pez 
a ro poan ha skuizder. 

Â r S i r o p C e l t i q u e 
ET I T I L E <3L& E ; I - E X X C T X Î * T L I A S A W E L L A < 3 L ' A , R G O U L I 

A B S i i i Ô P Œ l T K l l ï f v o « r . ï u i L S , , n s 

E esa a zo e gemer. — E effejou a zo burzuduz braz. 
VIUZ 1 slcoedh — E n g w e r a e n h o l l a p o t l k e r e z o u m a i l . 

Kasel franilo evid mandal-post d'an Aot . ftlOREUL, Farmaslan e Landerne. 

S U P É R I O R I T É D E S E ! A U X - D . E - V L E 

ANCIENNE MAISON li. ESSEUL, FILS 

D u P E N H O A T & B E R N A R D 

P A I M R Œ U F ( L o i r e - I n f é r i e u r e ) 

Objet do nombreuses récompenses en différents concours, do quali tés 
incontestables, de grande finesse et d'un prix modéré, l'Eau-de-Vio 
Supérieure do cette Maison permet de remplacer avantageusement colles 
de crus réputés et d'un prix beaucoup plus élevé. 
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Semoirs KliD-SAlii, m plus perfectionnés. 
En magasin, tous instruments de première marque. — Catalogue franca. 
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